
PRÉFÈTE DE L'ORNE

NOR: 1122-19-20-009

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT ENREGISTREMENT D’UNE INSTALLATION DE
MÉTHANISATION SUR LA COMMUNE D’ARGENTAN, D’INSTALLATIONS CONNEXES
DE STOCKAGES SUR LES COMMUNES DE GOUFFERN EN AUGE ET BOUCÉ ET DU

PLAN D’ÉPANDAGE ASSOCIÉ

SOCIÉTÉ BEAULIEU MÉTHANERGIE

LA PRÉFÈTE DE L’ORNE
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,
Chevalier du Mérite agricole,

VU le Code de l'environnement, en particulier ses articles L. 512-7 à L. 512-7-7, R. 512-46-1 à R. 512-46-30 ;

VU  la  nomenclature  des  installations  classées  codifiée  à  l’annexe  de  l’article  R.  511-9  du  Code  de
l’environnement ;

VU le Plan local d’urbanisme intercommunal d’Argentan Intercom ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  12  août  2010  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations
classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2781 de la nomenclature ;

VU l’arrêté ministériel du 13 juin 2017 approuvant un cahier des charges pour la mise sur le marché et
l’utilisation de digestats de méthanisation agricole en tant que matières fertilisantes ;

VU la demande d’enregistrement présentée le 15 juin 2018 et complétée le 1er octobre 2018 par la société
BEAULIEU MÉTHANERGIE en vue d’obtenir l’enregistrement d’une installation de méthanisation située sur
la commune d’Argentan, associée à 4 installations connexes de stockage déporté de digestats situées sur
les communes de Gouffern en Auge, Aunou le Faucon et Boucé, et à un plan d’épandage de ces digestats ;

VU le dossier technique annexé à cette demande, notamment la justification de la conformité des installations
projetées aux prescriptions générales de l’arrêté ministériel susvisé, la justification des capacités techniques
et financières,  la description des conditions de remise en état  le type d’usage retenu, la justification du
respect du cahier des charges DigAgri1 annexé à l’arrêté ministériel du 13 juin 2017 susmentionné ;

VU l’analyse du risque foudre venant compléter ce dossier technique transmise par la société BEAULIEU
MÉTHANERGIE le 11 décembre 2018 ;

VU le permis de construire délivré par arrêté préfectoral du 14 septembre 2018 et l’avis émis par le service
départemental  d’incendie et  de secours de l’Orne le 27 juillet  2018 dans le cadre de l’instruction de ce
permis ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  18  octobre  2018  prescrivant  une  consultation  du  public  sur  la  demande
d’enregistrement susvisée, pour la période du 21 novembre au 19 décembre 2018 ;

VU les observations formulées durant cette consultation publique ;

VU  les  avis  émis par  les conseils  municipaux des communes d’Argentan,  Belfonds,  Mortrée,  Boissei  la
Lande, Boischampré et, Gouffern en Auge ;

TOUTE  CORRESPONDANCE DOIT ÊTRE ADRESSÉE DE MANIÈRE IMPERSONNELLE À L'ADRESSE SUIVANTE :
                                    Madame la Préfète de l’Orne – B.P. 529 - 61018 ALENÇON CEDEX

Internet : www.orne.gouv.fr










	ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT ENREGISTREMENT D’UNE INSTALLATION DE MÉTHANISATION SUR LA COMMUNE D’ARGENTAN, D’INSTALLATIONS CONNEXES DE STOCKAGES SUR LES COMMUNES DE GOUFFERN EN AUGE ET BOUCÉ ET DU PLAN D’ÉPANDAGE ASSOCIÉ
	SOCIÉTÉ BEAULIEU MÉTHANERGIE

